
Principe : 
Tous ceux qui désirent, dans le cadre de leur activité commerciale/économique, recevoir d'un autre Etat membre de l'U.E. ou expédier vers un autre Etat membre de l'U.E. 

des produits soumis à accises, doivent disposer d'une autorisation émise par l'administration des douanes et accises avant de pouvoir réaliser des échanges intra-
communautaires. Les colonnes 2 et 3 du tableau ci-dessous ne concernent pas les particuliers. 
Bases légales : Directive 2008/118/CE du 16 décembre 2008; Règlement (CE) N°684/2009 du 24. Juillet 2009 et Règlement (CE) N° 1221/2012 du 12 décembre 2012 

 

Destinataire temporairement enregistré 
application de l’art.19 §3 de la Directive 

 

Destinataire enregistré 
application de l’art.4 §9 de la Directive 

Entrepositaire agréé 
application de l’art.4 §1 de la Directive 

réceptions irrégulières / sporadiques réceptions régulières productions / réceptions / expéditions  

autorisation temporaire valable pour 1 envoi illimité illimité 

déplacement vers un bureau d&a 

demande numéro temporaire 

présenter facture pro-forma 

cautionner les accises ( et la TVA ) en jeu 

déposer demande  

déposer garantie bancaire permanente 

devenir utilisateur EMCS 

tenir un registre des réceptions 

déposer demande  

déposer garantie bancaire permanente 

devenir utilisateur EMCS 

obligation de l'entrepôt / recensement 

tenir un registre des réceptions + comptabilité 
matières 

après réception des produits repasser au bureau 
des d&a pour clôturer le mouvement 

à la réception, inscriptions dans le registre 

faire dans la huitaine une déclaration de mise à la 
consommation 

gestion de l'entrepôt conformément à la législation  
et aux prescriptions en vigueur 

à la sortie du régime suspensif, faire les 
déclarations adéquates prévues  

Ce régime simplifié est idéal pour tous ceux qui 
n'ont que quelques mouvements annuels. 

pas besoin d'une garantie bancaire permanente 

pas besoin d'être utilisateur EMCS 

formalités administratives réduites 

 

Ce régime est idéal pour tous ceux qui veulent 
uniquement recevoir régulièrement des produits 

soumis à l'accise de l'étranger en régime 
suspensif 

vu que cette autorisation ne prévoit pas des 
expéditions de l'entrepôt LU vers l'étranger, les 

formalités administratives sont allégées par 
rapport à celles de l'entrepositaire 

Ce régime est prescrit pour tous ceux qui non 
seulement reçoivent des produits soumis à accise, 
mais qui veulent également expédier ces produits 

en régime suspensif vers d'autres entrepôts et 
pour ceux qui veulent produire ou transformer des 

produits soumis à accises. 

Le stockage des produits en régime suspensif est 
autorisé jusqu'au moment de la sortie de 

l'entrepôt. 

Les obligations et prescriptions sont les plus 
strictes. 

 

Renseignements plus explicites : 

http://www.do.etat.lu/acc/Notices_information/Documents/Notice_Information_Reglementation_accise_%20052014.pdf 

ou auprès de tout bureau des douanes & accises : http://www.do.etat.lu/acc/Competences_bureaux_recettes.pdf 

EMCS : http://www.do.etat.lu/edouanes/eDouane_EMCS/EMCS.htm 
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